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Délibération n°26-05-2021-007
2.1 Documents d'urbanisme

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du Mercredi 26 mai 2021 

Date de convocation 20 mai 2021

Date d’affichage 20 mai 2021

L’AN DEUX MILLE VINGT ET UN, le 26 mai à 18h30, le Conseil de Communauté, légalement 
convoqué, s'est réuni à la Salle polyvalente à Cormes, sous la présidence de M. Didier REVEAU.

Etaient présents : 42 - M. Éric BARBIER, M. Raymond BELLENCONTRE, M. Emmanuel BOIS, 
Mme Catherine BOSSY, M. Pierre BOULARD, M. Régis BOURNEUF, M. Jean-Pierre CIRON, M. 
Joël CIRON, Mme Christine CORMIER, M. Dominique COUALLIER, M. Alain CRUCHET, Mme 
Amélie DANGEUL, M. Éric DESCOMBES, M. Jean DUMUR, Mme Patricia ÉDET, 
M. Dominique ÉDON, M. Yves GOULLIER, M. Jean-Yves HERMELINE, Mme Cécile KNITTEL, 
Mme Marie-Line LEDRU, Mme Michèle LEGESNE, Mme Delphine LETESSIER, 
Mme Bénédicte MARCHAIS, M. Roland MARCOTTE, Mme Myriam MORAND, M. Jannick NIEL, 
M. Michel ODEAU, M. Éric PAPILLON, M. Willy PAUVERT, Mme Françoise PELLODI, Mme 
Nadège PIOGER, M. José PLANS, M. Jean-Yves RENARD, M. Thierry RENVOIZÉ, 
M. Didier REVEAU, Mme Sylvie SEQUEIRA, M. Xavier TERRIER, M. Didier TORCHÉ, 
M. Jean-Pierre TORCHÉ, Mme Sandra TRASSART-ROQUAIN, Mme Christiane VAN RYSSEL, 
Mme Laëtitia VEEGAERT. 

Etaient représentés : 2 - Mme Liliane DENIS représentée par M. Bruno CEPRÉ, 
M. Thierry GUÉRIN représenté par M. Jean-Pierre JOUGLET.

Pouvoirs : 6 - M. Régis BREBION ayant donné pouvoir M. Jannick NIEL, M. Nicolas CHABLE 
ayant donné pouvoir Mme Françoise PELLODI, Mme Catherine CHANTEPIE ayant donné pouvoir 
à Mme Cécile KNITTEL, M. Arnault de CALONNE ayant donné pouvoir à M. Jean-Pierre CIRON, 
M. Laurent PHILIBERT ayant donné pouvoir à M. Didier REVEAU, Mme Jeannine VENDÔME 
ayant donné pouvoir à M. Alain CRUCHET.

Etaient excusés : 5 - M. Thierry BODIN, M. Pascal BOURGOIN, M. Guy CHEVAUCHER, M. 
Gérard GUESNÉ, M. Gaëtan THOMAS. 

Secrétaire de séance : M. Didier TORCHÉ.

Membres en exercice 55

Membres présents 44 

Votants 50 (dont 6 pouvoirs)
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URBANISME : PRESCRIPTION DES MODALITÉS DE CONCERTATION 
DANS LE CADRE DE LA MISE EN COMPATIBILITÉ 

PAR DÉCLARATION DE PROJET DU PLUI N°1 
POUR LE PROJET PAPREC À MONTMIRAIL

Le Conseil de communauté,
Vu le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L.300-6 et R.153-15 à R.153-17 relatifs à la mise 
en compatibilité par déclaration de projet et l’article L.103-2 relatif à la concertation, 
Vu le Code de l’environnement et notamment ses articles L.126-1 et R.126-1 à R.126-4 relatifs à la 
déclaration de projet,
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Plan Local d’Urbanisme intercommunal approuvé le 25 novembre 2020 et exécutoire en date du 
8 février 2021,
Vu le rapport du Président présenté par M. Thierry RENVOIZÉ, Vice-président en charge de 
l’Aménagement du territoire,
Après en avoir délibéré,

RAPPELLE que l’entreprise PAPREC est une entreprise d’envergure nationale de recyclage de déchets, 
exploitant depuis longtemps une installation de stockage de déchets non-dangereux (ISDND) sur le 
territoire de la commune de Montmirail, dans le secteur des Vaugarniers.

EST INFORME que :
- l’entreprise PAPREC projette de réaliser une extension de l’ISDND actuelle, afin d’en maintenir 

les capacités à l’avenir, tout en améliorant les techniques de valorisation des déchets proposées sur 
le site. Une usine de méthanisation est ainsi projetée afin de permettre, outre le traitement et la 
valorisation des biodéchets, la production d’énergie renouvelables. Il est également prévu dans le 
projet une chaine de préparation de combustibles solides de récupération (CSR) qui permettra de 
valoriser des refus de tri actuellement enfouis.

- le projet de la société PAPREC n’apparait toutefois fois pas compatible avec le zonage N, retenue 
par le PLUi actuel. Il est donc proposé de faire évoluer le PLUi par la mise en œuvre d’une 
procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité, prévue à l’article L. 300-6 du 
code de l’urbanisme.

PREND ACTE : 
- que cette procédure permet une évolution des règles du PLUi en raison de l’intérêt général qui 

s’attache à un projet, et ce, que le projet soit porté par un opérateur public ou un opérateur privé.
- que le projet d’extension de l’ISDND, la création d’une usine de méthanisation et d’une chaine de 

production de combustibles de récupération qui lui sont associés participeront à la satisfaction de 
l’objectif d’intérêt général de traitement des déchets et donc de protection de la salubrité publique 
en permettant, dans le contexte local, de compenser l’insuffisance de capacités des centres de 
traitement existants.

- que ce projet apporte une solution de long terme et de proximité pour le traitement et la 
valorisation des déchets non dangereux des collectivités et des acteurs économiques sarthois et 
répond, ainsi, aux objectifs du nouveau Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets 
(PRPGD) adopté par la Région des Pays de la Loire fin 2019, pour plus de recyclage et moins 
d’enfouissement des déchets.

- qu’il participe plus généralement aux objectifs gouvernementaux de renforcement de la production 
d’énergie renouvelable avec l’injection de biométhane issu de la méthanisation des déchets, mais 
aussi la production d’électricité verte avec une ferme photovoltaïque de 10 hectares environ et la 
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fabrication de combustibles solides de récupération (CSR) permettant de diminuer la part 
d’enfouissement des déchets.

- qu’il fournira également un engrais vert, le digestat, issu des biodéchets et qui permet le retour au 
sol du carbone, engrais vert permettant de satisfaire les besoins des agriculteurs locaux et 
régionaux.

EST INFORME : 
- que la mise en œuvre de cette procédure de déclaration de projet nécessite une concertation du 

public préalable.  
- qu’au regard de la nature déjà exploité du site, de l’éloignement de toutes habitations et du contexte 

sanitaire qui perdure, la mise en place de registres et d’une information par voie de presse et sur 
internet est privilégiée. La tenue d’une réunion publique n’apparait pas opportune dans le contexte 
actuel. 

- qu’il est ainsi proposé de mettre à disposition du public des registres, pendant 1 mois, au siège de la 
Communauté de Communes et en mairie de Montmirail. Une information sera donnée par voie de 
presse et sur une page internet dédiée à la procédure. Un registre électronique sera également tenu 
pour recevoir les observations de manière dématérialisée. 

APPROUVE la prescription de la mise en compatibilité par déclaration de projet n°1. 

AUTORISE le Président à signer tous les actes et à prendre les dispositions nécessaires à sa mise en 
œuvre.

APPROUVE la prescription des modalités de concertation suivantes :
o Information par la publication d’une plaquette dans Huisne Sarthoise Magazine et 

précisant les possibilités de concertation ;
o Information régulière sur le site internet de la Communauté de communes,
o Mise à disposition pendant un mois d’un registre d’observations au siège de 

l’intercommunalité et à la mairie de Montmirail,
o Mise à disposition pendant un mois d’un registre électronique d’observations sur le site 

internet de la Communauté de communes.

PREND ACTE des mesures de publicités suivantes : 
o Affichage au siège de l’intercommunalité et à la commune de Montmirail durant 1 mois 

de la délibération,
o Mention de cet affichage sera insérée dans un journal départemental.

PREND ACTE du déroulé de la procédure :
o Saisine de l’autorité environnementale au titre d’une évaluation environnementale 

unique portant conjointement sur le projet porté par l’entreprise et la mise en 
compatibilité par déclaration de projet,

o Tenue d’une réunion d’examen conjoint des personnes publiques associées,
o Tenue d’une enquête publique.

Adopté à l'unanimité
Voix pour : 50
Voix contre : 0
Abstention : 0

Fait et délibéré en séance publique
Le 26 mai 2021
Pour extrait conforme
Le 27 mai 2021

Le Président

M. Didier REVEAU
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Délibération n°24-01-2022-005
2.1 Documents d'urbanisme

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du Lundi 24 janvier 2022 

Date de convocation 18 janvier 2022

Date d’affichage 18 janvier 2022

L’AN DEUX MILLE VINGT DEUX, le 24 janvier à 18h00
le Conseil de Communauté, légalement convoqué, s'est réuni à la Salle polyvalente à Tuffé Val de la 
Chéronne, sous la présidence de M. Didier REVEAU.

Etaient présents : 36 - M. Éric BARBIER, M. Raymond BELLENCONTRE, M. Emmanuel BOIS, 
M. Pascal BOURGOIN, M. Nicolas CHABLE, Mme Catherine CHANTEPIE, 
M. Jean-Pierre CIRON, M. Joël CIRON, Mme Christine CORMIER, M. Dominique COUALLIER, 
M. Alain CRUCHET, M. Arnault de CALONNE, Mme Liliane DENIS, M. Éric DESCOMBES, Mme 
Patricia ÉDET, M. Dominique ÉDON, M. Yves GOULLIER, M. Thierry GUÉRIN, M. Gérard 
GUESNÉ, Mme Cécile KNITTEL, Mme Michèle LEGESNE, M. Roland MARCOTTE, M. Jannick 
NIEL, M. Michel ODEAU, M. Eric PAPILLON, M. Willy PAUVERT, Mme Françoise PELLODI, 
M. Laurent PHILIBERT, M. Jean-Yves RENARD, M. Thierry RENVOIZÉ, M. Didier REVEAU, 
Mme Sylvie SEQUEIRA, M. Xavier TERRIER, M. Jean-Pierre TORCHÉ, Mme 
Christiane VAN RYSSEL, Mme Laëtitia VEEGAERT.

Etaient représentés : 3 - M. Guy CHEVAUCHER représenté par M. Philippe BLAVETTE, 
M. Jean DUMUR représenté par M. Joël MONCHÂTRE, Mme Nadège PIOGER représentée par M. 
Christophe NORMAND.

Pouvoirs : 11 – Mme Catherine BOSSY ayant donné pouvoir à M. Jannick NIEL, 
M. Régis BOURNEUF ayant donné pouvoir à M. Xavier TERRIER, M. Régis BREBION ayant donné 
pouvoir à Mme Christine CORMIER, Mme Amélie DANGEUL ayant donné pouvoir à 
M. Alain CRUCHET, Mme Marie-Line LEDRU ayant donné pouvoir à M. Xavier TERRIER, Mme 
Delphine LETESSIER ayant donné pouvoir à Mme Cécile KNITTEL, Mme Bénédicte MARCHAIS 
ayant donné pouvoir à M. Laurent PHILIBERT, M. Gaëtan THOMAS ayant donné pouvoir à M. 
Nicolas CHABLE, M. Didier TORCHÉ ayant donné pouvoir à M. Willy PAUVERT, 
Mme Sandra TRASSART-ROQUAIN ayant donné pouvoir à M. Eric PAPILLON, Mme 
Jeannine VENDÔME ayant donné pouvoir à M. Alain CRUCHET.

Etaient excusés : 5 - M. Thierry BODIN, M. Pierre BOULARD,M. Jean-Yves HERMELINE, 
Mme Myriam MORAND, M. José PLANS.

Secrétaire de séance : M. Xavier TERRIER.

Membres en exercice 55

Membres présents 39 

Votants 50 (dont 11 pouvoirs)
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DÉCLARATION DE PROJET PAPREC : ANALYSE DE LA 
CONCERTATION

Vu l’article L103-6 du code de l’urbanisme ;

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 26 mai 2021 engageant la procédure de mise 
en compatibilité du PLUi de l’Huisne Sarthoise dans le cadre de la déclaration de projet liée au projet de 
développement de l’entreprise PAPREC dans le secteur des Vaugarniers à Montmirail et définissant les 
modalités de la concertation préalable ;

Vu la concertation préalable qui s’est déroulée du 20 septembre au 20 octobre 2021 ;

Vu le bilan de la concertation joint en annexe à la présente délibération ;

Monsieur Thierry RENVOIZÉ, Vice-Président en charge de l’Aménagement du Territoire 
rappelle le contexte du projet :
L’entreprise PAPREC est une entreprise d’envergure nationale de recyclage de déchets, exploitant 
depuis longtemps une installation de stockage de déchets non-dangereux (ISDND) sur le territoire de la 
commune de Montmirail, dans le secteur des Vaugarniers.
L’entreprise PAPREC projette de réaliser une extension du site actuel, en lien avec les installations 
riveraines existantes du SIVALORM, afin de développer de nouveaux outils de tri et valorisation des 
déchets et ainsi réduire les quantités de déchets ultimes enfouis. Une unité de méthanisation est ainsi 
projetée afin de permettre, outre le traitement et la valorisation des biodéchets, la production d’énergie 
renouvelable et d’engrais agricole de haute qualité. Il est également prévu dans le projet une chaine de 
préparation de combustibles solides de récupération (CSR) qui permettra de valoriser des refus de tri 
actuellement enfouis.
Le projet de la société PAPREC n’apparait toutefois fois pas compatible avec le zonage N, retenu par le 
PLUi actuel, concernant le terrain d’assiette du projet et le site actuel des installations de l’IDND 
PAPREC et de la déchèterie SIVALORM. Il est donc proposé de faire évoluer le PLUi, en soumettant 
ces parcelles à un zonage U approprié, par la mise en œuvre d’une procédure de déclaration de projet 
emportant mise en compatibilité, prévue à l’article L. 300-6 du code de l’urbanisme.
Cette procédure permet une évolution des règles du PLUi en raison de l’intérêt général qui s’attache à 
un projet, et ce, que le projet soit porté par un opérateur public ou un opérateur privé.

Ce projet revêt effectivement un caractère d’intérêt général :

 Le projet d’extension de l’ISDND, la création d’une unité de méthanisation et d’une chaine de 
production de combustibles de récupération qui lui sont associés participeront à la satisfaction 
de l’objectif d’intérêt général d’augmentation de la valorisation des déchets et de pérennisation 
de solutions de traitement des déchets ultimes et donc de protection de la salubrité publique en 
permettant, dans le contexte local, de compenser l’insuffisance de capacités des centres de 
traitement existants puisque l’ISDND de Montmirail est la seule du département.

 Ce projet apporte une solution de long terme et de proximité pour le traitement et la 
valorisation des déchets non dangereux des collectivités et des acteurs économiques sarthois et 
répond, ainsi, aux objectifs du nouveau Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets 
(PRPGD) adopté par la Région des Pays de la Loire fin 2019, pour plus de recyclage et moins 
d’enfouissement des déchets.

 Il participe plus généralement aux objectifs gouvernementaux de renforcement de la production 
d’énergie renouvelable avec l’injection de biométhane issu de la méthanisation des déchets, mais 
aussi la production d’électricité verte avec une ferme photovoltaïque de 10 hectares environ et 
la fabrication de combustibles solides de récupération (CSR) permettant de diminuer la part 
d’enfouissement des déchets.
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 Il fournira également un engrais vert, le digestat, issu des biodéchets et qui permet le retour au 
sol du carbone, engrais vert permettant de satisfaire les besoins des agriculteurs locaux et 
régionaux.

 Monsieur le Vice-Président expose le déroulement de la concertation :
Celle-ci s’est déroulée du 20 septembre au 20 octobre 2021, conformément aux modalités définies dans 
la délibération en date du 26 mai 2021, à savoir :
 Un dossier de concertation a été constitué. Il comprend la délibération et un dossier de 

présentation du projet ;
 Les mesures de publicité suivantes ont été mises en place :

o Affichage de la délibération au siège de l’intercommunalité et sur la commune de 
Montmirail durant 1 mois;

o Mention de cet affichage insérée dans un journal départemental.
 Information par la publication d’une plaquette dans Huisne Sarthoise Magazine et précisant les 

possibilités de concertation ;
 Information régulière sur le site internet de la Communauté de Communes ;
 Mise à disposition pendant un mois d’un registre d’observations au siège de l’intercommunalité 

et à la mairie de Montmirail ;
 Mise à disposition pendant un mois d’un registre électronique d’observations sur le site internet 

de la Communauté de Communes.

Le bilan de la concertation joint en annexe de la présente délibération contient les éléments 
attestant du respect des modalités de concertation retenues.

Monsieur le Vice-Président présente le bilan de la concertation :
L’information concernant la concertation sur la procédure de mise en compatibilité du PLUi de 
l’Huisne Sarthoise dans le cadre de la déclaration de projet liée au projet de développement de 
l’entreprise PAPREC dans le secteur des Vaugarniers à Montmirail a été rendue accessible et disponible 
conformément au cadre défini dans la délibération en date du 26 mai 2021. 

La concertation a suscité un fort intérêt de la part des habitants.

27 observations ont été émises via le registre en ligne, 4 observations ont été effectuées via le registre 
papier et 1 observation via courrier à la mairie de Montmirail, soit un total de 32 observations.

Le projet suscite de nombreuses observations et questions.

Les thématiques identifiées sont les suivantes :

- Nuisances olfactives : Des riverains déplorent avoir subis des nuisances olfactives en lien avec 
les installations actuelles du site et certains sont à l’origine d’une pétition signée par 46 
personnes qui met l’accent sur l’inquiétude quant aux effets sur la santé de ses émanations et 
des effets cumulés possibles avec d’autres nuisances.

Réponse : des mesures correctives ont été apportées aux installations et des suivis par des laboratoires externes 
indépendants montrent une conformité règlementaire des rejets.

- Cadre de vie et tourisme : les remarques portent sur l’incohérence potentielle de développement 
de ce type de projet industriel avec la qualité paysagère et patrimoniale du bourg médiéval et du 
château de Montmirail qui font l’objet de politiques de mise en valeur (AVAP-SPR, Petite cité 
de caractère) et est le support d’activités économiques touristiques.

Réponse : le site a vocation à être un exemple d’intégration d’un projet industriel dédié au développement 
durable en particulier concernant les dimensions paysagères et de développement local avec le projet de création 
d’une maison de la Terre et de l’Environnement. Une démarche de concertation spécifique sur la question du 
paysage va être engagée. Le dossier ICPE formalisera les engagements en termes d’insertion paysagère du projet.
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- Trafic poids-lourds : Les interrogations portent sur les conséquences du projet sur le flux de 
camions, considérant que les conditions de circulation actuelles notamment la traversée du 
bourg par la RD 29 ne sont pas sécurisées et sont sources de nuisances.

Réponse : les études en cours permettront de préciser les conditions du trafic actuel, celles du trafic futur ainsi 
que les améliorations possibles.

- Risque industriel : les riverains s’inquiètent de la concentration d’activités industrielles sur un 
même site et des effets négatifs cumulés. 

- Traçabilité des déchets et incidences sur les milieux naturels : les interrogations portent sur les 
conséquences directes et indirectes d’un tel projet sur l’environnement.

Réponse : Pour ces deux aspects, l’étude d’impact jointe au dossier ICPE contiendra les engagements en termes 
de prise en compte des incidences notables du projet sur l’environnement. Elle démontrera comment est mis en 
œuvre la démarche ‘‘Eviter-Réduire-Compenser ».

- Economie : des précisions sont attendues sur les incidences réelles du projet en termes de 
création d’emploi notamment dans la perspective de la fermeture du site d’enfouissement en 
2030.

Réponse : le projet va permettre de doubler le nombre d’emplois directs sur le site. Ces emplois vont entrainer 
une montée en compétences. Ces emplois ne sont pas délocalisables et auront donc des incidences directes surle 
maintien de la population et de l’offre de services sur la commune de Montmirail et ses environs (écoles, 
commerces, équipements…)

- Projet alternatif : La remarque porte sur la possibilité de faire reposer le développement du 
territoire sur d’autres axes et activités économiques.

Réponse : Le projet s’inscrit dans une démarche de développement durable économiquement viable avec des 
retombées financières directes pour le territoire. Paprec a l’ambition de s’insérer et d’accompagner les 
autres projets de développement de la commune et du territoire. La maison de la Terre et de 
l’Environnement est une opportunité de développer d’autres centres d’intérêt pour le territoire autour des 
thématiques de la biodiversité et de l’agriculture.

S’agissant d’une concertation préalable, les interrogations mises en évidence seront prises en compte 
dans les études à venir permettant d’affiner la définition technique du projet.

L’entreprise Paprec a apporté des premières réponses consignées dans le document en annexe ci-jointe. 
Elle s’engage à prendre en compte les observations des riverains exprimées dans le cadre de cette 
concertation préalable dans la suite des réflexions sur le projet.

Aussi, à ce stade, le bilan de la concertation préalable n’est pas de nature à remettre en cause le projet.

Monsieur le Vice-président proposer d’approuver le bilan de la concertation relatif à la procédure de 
déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLUi de l’Huisne Sarthoise liée au projet de 
développement de l’entreprise PAPREC dans le secteur des Vaugarniers à Montmirail :
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Le Conseil communautaire,

Après en avoir délibéré,

APPROUVE le bilan de la concertation préalable à la déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du PLUi de l’Huisne Sarthoise liée au projet de développement de l’entreprise PAPREC 
dans le secteur des Vaugarniers à Montmirail.

DECLARE que ce bilan n’est pas de nature à remettre en cause le projet.

AUTORISE Monsieur le Président à mettre en œuvre les formalités et à signer les pièces nécessaires à la 
bonne exécution de la présente délibération.

Adopté à la majorité

Voix pour : 49
Voix contre : 0
Abstention : 1

Fait et délibéré en séance publique
Le 24 janvier 2022

Pour extrait conforme
Le 25 janvier 2022

Le Président

M. Didier REVEAU
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Bilan de la concertation préalable

Déclaration de projet 
emportant mise en 
compatibilité du Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal de 
l’Huisne Sarthoise 
Projet de pôle des déchets de 
Montmirail

BILAN DE LA CONCERTATION 
PREALABLE 
MENÉE DU 20 SEPTEMBRE AU 20 OCTOBRE 2021
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Bilan de la concertation préalable

Déclaration de projet emportant MEC du PLUi de l’Huisne Sarthoise                                     Janvier 2022 2

1 – RAPPEL DU CADRE JURIDIQUE DE LA CONCERTATION 
PRÉALABLE

Le territoire est concerné par la présence d’un site Natura 2000 (Carrières souterraines de 
Vouvray-sur-l’Huisne). Dans le cadre d’une procédure de Déclaration de projet, le dossier doit 
donc être réalisé au format « Evaluation environnementale » (article L122-4 du code de 
l’environnement).

La loi ASAP du 7 Décembre 2020 a systématisé la concertation pour les plans et programmes 
soumis à évaluation environnementale (article L103-2 à L103-6 du code de l’urbanisme) : La mise 
en compatibilité soumise à évaluation environnementale fait l’objet d'une concertation associant, 
pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les 
autres personnes concernées.

Par délibération du Conseil Communautaire en date du 26 mai 2021, la Communauté de 
Communes de l’Huisne Sarthoise a engagé la procédure de déclaration de projet emportant la 
mise en compatibilité du PLUi de l’Huisne Sarthoise et définissant les objectifs poursuivis par la 
procédure et les modalités de la concertation associées.

2 – CONTEXTE
L’entreprise PAPREC est une entreprise d’envergure nationale de recyclage de déchets, exploitant 
depuis longtemps une installation de stockage de déchets non-dangereux (ISDND) sur le territoire 
de la commune de Montmirail, dans le secteur des Vaugarniers.

L’entreprise PAPREC projette de réaliser une extension du site actuel, en lien avec les installations 
riveraines existantes du SIVALORM, afin de développer de nouveaux outils de tri et valorisation 
des déchets et ainsi réduire les quantités de déchets ultimes enfouis. Une unité de méthanisation 
est ainsi projetée afin de permettre, outre le traitement et la valorisation des biodéchets, la 
production d’énergie renouvelables. Il est également prévu dans le projet une chaine de 
préparation de combustibles solides de récupération (CSR) qui permettra de valoriser des refus 
de tri actuellement enfouis.

Le projet de la société PAPREC n’apparait toutefois fois pas compatible avec le zonage N, retenue 
par le PLUi actuel, concernant le terrain d’assiette du projet et le site actuel des installations de 
l’IDND PAPREC et de la déchèterie SIVALORM. Il est donc proposé de faire évoluer le PLUi, en 
soumettant ces parcelles à un zonage U approprié, par la mise en œuvre d’une procédure de 
déclaration de projet emportant mise en compatibilité, prévue à l’article L. 300-6 du code de 
l’urbanisme.

Cette procédure permet une évolution des règles du PLUi en raison de l’intérêt général qui 
s’attache à un projet, et ce, que le projet soit porté par un opérateur public ou un opérateur privé.

Ce projet revêt effectivement un caractère d’intérêt général :

 Le projet d’extension de l’ISDND, la création d’une unité de méthanisation et d’une chaine 
de production de combustibles de récupération qui lui sont associés participeront à la 
satisfaction de l’objectif d’intérêt général d’augmentation de la valorisation des déchets 
et de pérennisation de solutions de traitement des déchets ultimes et donc de protection 
de la salubrité publique en permettant, dans le contexte local, de compenser l’insuffisance 
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de capacités des centres de traitement existants puisque l’ISDND de Montmirail est la 
seule du département.

 Ce projet apporte une solution de long terme et de proximité pour le traitement et la 
valorisation des déchets non dangereux des collectivités et des acteurs économiques 
sarthois et répond ainsi, aux objectifs du nouveau Plan Régional de Prévention et de 
Gestion des Déchets (PRPGD) adopté par la Région des Pays de la Loire fin 2019, pour plus 
de recyclage et moins d’enfouissement des déchets.

 Il participe plus généralement aux objectifs gouvernementaux de renforcement de la 
production d’énergie renouvelable avec l’injection de biométhane issu de la 
méthanisation des déchets, mais aussi la production d’électricité verte avec une ferme 
photovoltaïque de 10 hectares environ et la fabrication de combustibles solides de 
récupération (CSR) permettant de diminuer la part d’enfouissement des déchets.

 Il fournira également un engrais vert, le digestat, issu des biodéchets et qui permet le 
retour au sol du carbone, engrais vert permettant de satisfaire les besoins des agriculteurs 
locaux et régionaux.

3 – ORGANISATION DE LA CONCERTATION
Par délibération du Conseil Communautaire en date du 26 mai 2021, la Communauté de 
Communes de l’Huisne Sarthoise a engagé la procédure de déclaration de projet emportant la 
mise en compatibilité du PLUi de l’Huisne Sarthoise. La concertation préalable s’est déroulée du 
20 septembre au 20 octobre 2021.

Les modalités de concertation suivantes ont été retenues : 

 Information par la publication d’une plaquette dans Huisne Sarthoise Magazine et 
précisant les possibilités de concertation ;

 Information régulière sur le site internet de la Communauté de Communes ;
 Mise à disposition pendant un mois d’un registre d’observations au siège de 

l’intercommunalité et à la mairie de Montmirail ;
 Mise à disposition pendant un mois d’un registre électronique d’observations sur le site 

internet de la Communauté de Communes.

De plus les mesures de publicités suivantes ont été prises : 

 Affichage au siège de l’intercommunalité et à la commune de Montmirail durant 1 mois 
de la délibération ;

 Mention de cet affichage insérée dans un journal départemental.

En annexes du présent document figurent les éléments attestant du respect des modalités de 
concertation retenues.



Bilan de la concertation préalable

Déclaration de projet emportant MEC du PLUi de l’Huisne Sarthoise                                     Janvier 2022 4

4 – BILAN DE LA CONCERTATION – SYNTHÈSE DES 
OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS

4.1- Bilan quantitatif 

La concertation a suscité un fort intérêt de la part des habitants.

27 observations ont été émises via le registre en ligne, 4 observations ont été effectuées via le 
registre papier et 1 observation via courrier à la mairie de Montmirail, soit un total de 32 
observations.

Le projet suscite de nombreuses observations et questions.

4.2- Méthodologie de synthèse

Afin d’établir une synthèse des observations, ces dernières ont été classées par thématique. Les 
observations générales ont ainsi été résumées et les questions appelant des réponses de la part 
de la Communauté de Communes de l’Huisne Sarthoise ont été classées selon les différents 
thèmes : 

Nuisances olfactives 

Cadre de vie et tourisme 

Trafic poids lourds 

Risques industriels 

Traçabilité des déchets et incidences sur les milieux naturels 

Economie  

Projet alternatif 
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4.3- Réponses aux commentaires du public

THEMATIQUE OBSERVATIONS REPONSES

Nuisances olfactives

19 observations 
concernées

- Des riverains déplorent avoir subis des 
nuisances olfactives en lien avec les 
installations actuelles du site et est à l’origine 
d’une pétition signée par 46 personnes qui 
met l’accent sur l’inquiétude quant aux effets 
sur la santé de ces émanations et des effets 
cumulés possibles avec d’autres nuisances.

En 2021, le site a connu des pannes au niveau des turbines qui 
consomment le biogaz ; la réparation de ces turbines est en cours 
et la situation sera redevenue normale au début 2022, la période 
actuelle avec la pandémie Covid19 conduisant 
malheureusement à des délais plus longs pour du matériel 
d’origine américaine. 

Afin de limiter les nuisances, un plan d’actions a été mis en 
œuvre dès la fin de l’été 2021, avec notamment au début du 
mois de septembre l’acquisition et la mise en service 
d’équipements complémentaires qui resteront sur le site, ainsi 
que la réalisation de travaux importants pour augmenter le 
captage du biogaz.

Dans tous les cas, les contrôles de qualité de l’air réalisés par des 
laboratoires externes indépendants montrent une conformité 
réglementaire des rejets, en-dessous des seuils de risques 
sanitaires : la situation ne montre pas de risques pour la santé, 
pour les personnes qui travaillent tous les jours sur le site ou 
pour les riverains.
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Cadre de vie et tourisme

11 observations concernées

- Les remarques portent sur l’incohérence potentielle de 
développement de ce type de projet industriel avec la qualité 
paysagère et patrimoniale du bourg de Montmirail qui fait 
l’objet de politiques de mise en valeur (Petite cité de caractère) 
et est le support d’activités économiques touristiques.

Le site Paprec de Montmirail a vocation à être un 
exemple d’intégration dans un secteur rural, d’un 
projet industriel dédié au développement 
durable.

Avec une intégration paysagère renforcée, le site 
dédié à la valorisation des déchets pour produire 
des nouvelles matières premières, des engrais et 
de l’énergie renouvelable verra aussi la création 
d’une maison de la Terre et de l’Environnement 
accessible aux scolaires, au grand public et aux 
associations.

Cette intégration sera conçue en concertation 
avec les riverains et les communes concernées.

Paprec a déjà communiqué depuis 2017 
initialement dans le cadre de la modification du 
PLU de la Commune de Montmirail, puis plus 
récemment dans le cadre de la modification du 
PLUi, en s’engageant à maintenir une bande 
boisée de 20 m en pourtour du site. 

D’autres aménagements paysagers seront 
envisagés, dans le cadre de l’étude ICPE, qui 
peuvent faire l’objet d’un échange et concertation 
avec les parties intéressées. 

Trafic poids-lourds

7 observations concernées

- Les interrogations portent sur les conséquences du projet sur 
le flux de camions, considérant que les conditions de 
circulation actuelles notamment la traversée du bourg par la 
RD 29 ne sont pas sécurisées et sont sources de nuisances.

Les études en cours analyseront les trafics et le 
sens de circulation des camions liés aux activités 
du projet. 
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L’étude en cours permettra aussi d’analyser les 
optimisations et solutions possibles pour 
améliorer la sécurité des riverains sur les points 
sensibles.

Risques industriels

1 observation concernée

- Les riverains s’inquiètent de la concentration d’activités 
industrielles sur un même site et des effets négatifs cumulés.

Le dossier ICPE en préparation comprend de 
nombreuses études règlementaires : étude 
d’impact sur l’environnement et étude 
d’évaluation des risques sanitaires, étude des 
dangers. 

Ces études prennent en considération l’ensemble 
des activités du site et leurs interactions. Ainsi si 
nécessaire, des mesures de réduction et ou 
compensatoire seront proposées par les 
rédacteurs des études et seront intégrées dans les 
autorisations d’exploitation par les services de la 
préfecture. 

Enfin, en intégrant des nouvelles activités de 
valorisation des déchets, le site maintiendra sa 
certification actuelle selon la norme ISO14001 qui 
acte de la bonne gestion des sujets 
environnement dans un souci d’amélioration 
continue. 

Traçabilité des déchets et 
incidences sur les milieux 
naturels 

7 observations concernées

- Les interrogations portent sur les conséquences directes et 
indirectes d’un tel projet sur l’environnement.

Un tel projet multi filières de valorisation et 
gestion de déchets demande effectivement une 
analyse environnementale complète, avec la prise 
en compte des effets directs et indirects sur tous 
les thèmes : eau, air, sols, bruit, faune et flore, 
paysage, utilisation rationnelle de l’énergie, mais 
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aussi en matière d’enjeux économiques et 
humains.

En cas d’effet sur l’environnement, la conception 
du projet est revue en suivant une démarche dite 
ERC pour d’abord Eviter puis Réduire et enfin 
Compenser les impacts du projet.

L’origine et la nature des flux entrants et sortants 
et leur compatibilité aux textes règlementaires 
seront décrits.

Toutes ces études seront intégrées dans un 
dossier de demande d’autorisation 
environnementale unique. Ce dossier fait l’objet 
d’une instruction par les services de l’Etat qui 
s’assurent de sa conformité réglementaire, il est 
ensuite soumis à la mission régionale d’autorité 
environnementale (MRAE) qui donne son avis de 
façon indépendante. Enfin, une enquête publique 
est organisée, et qui permet au public de 
s’exprimer sur le projet de manière très large. 
Cette enquête se termine par un rapport de la 
commission d’enquête indépendante qui donne 
son avis sur le projet avant que le Préfet puisse 
délivrer un arrêté préfectoral d’autorisation. Ce 
rapport, lorsque des sujets pertinents sont relevés 
par les riverains, peut conditionner des 
prescriptions auxquelles l’exploitant doit se 
conformer. 

Economie

2 observations concernées

- Des précisions sont attendues sur les incidences réelles du 
projet en termes de création d’emploi notamment dans la 
perspective de la fermeture du site d’enfouissement en 2030.

Aujourd’hui le site emploie directement 35 
personnes qualifiées sans compter les emplois 
indirects.
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Demain, avec le développement des activités de 
recyclage, le nombre d’emplois directs sera 
doublé, avec des emplois plus techniques pour 
faire fonctionner les équipements de valorisation 
des déchets et assurer une production de qualité.

Occupant des emplois qualifiés, non 
délocalisables et durables, les salariés du site 
habitent majoritairement à Montmirail ou dans 
les communes voisines. A ce titre, ils apportent 
aussi leur contribution à la vie des communes 
(membres d’associations, …) et soutiennent les 
autres secteurs de l’économie locale (commerces, 
artisans, …).

Créateur d’activités à tous les niveaux, le projet 
permettra de limiter la baisse démographique 
connue depuis longtemps à Montmirail1 et dans 
les communes voisines.

1 En 2018, la commune comptait 374 habitants, en diminution de 9 % par rapport à 2013 (source INSEE-RGP 2013-2018).
 Voir aussi pour la communauté de communes : « Dans la communauté de communes de l'Huisne Sarthoise, la population continue sa lente diminution : près de 86 habitants quittent le secteur chaque année. En 2019, 
la population de l'intercommunalité est passée sous le seuil des 29 000 habitants avec 28 607 personnes recensées » source Ouest-France 1/01/2022 sur la base de données INSEE publiées le 29/12/2021 : 
https://www.ouest-france.fr/pays-de-la-loire/la-ferte-bernard-72400/huisne-sarthoise-population-les-chiffres-a-retenir-1131cdcc-6949-11ec-914a-84f85425f5e9 

https://www.ouest-france.fr/pays-de-la-loire/la-ferte-bernard-72400/huisne-sarthoise-population-les-chiffres-a-retenir-1131cdcc-6949-11ec-914a-84f85425f5e9
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Projet alternatif

1 observation concernée

- La remarque porte sur la possibilité de faire reposer le 
développement du territoire sur d’autres axes et activités 
économiques.

Paprec a l’ambition de s’insérer et d’accompagner 
les autres projets de développement de la 
commune et du territoire, notamment au travers 
des contributions financières aux collectivités qui 
sont liées à ses activités : taxes communales sur 
l’enfouissement des déchets, CET, taxe foncière, 
IFER, ….

La maison de l’environnement sera un lieu dédié 
à la communication sur la faune et la flore locales, 
et sur les nouvelles techniques d’agriculture 
raisonnée développées par notre filiale Paprec 
Agro

Procédure et information

5 observation concernée

L’exploitation du site PAPREC fait l’objet d’actions 
d’informations et de communications 
permanentes, à travers l’organisation de 
nombreuses visites du site dont des scolaires, 
mais aussi avec la Commission de Suivi du Site 
(CSS) qui se réunit tous les ans pour analyser ses 
conditions d’exploitation. Outre PAPREC et ses 
salariés, la CSS rassemble des représentants des 
élus, de l’administration et des associations à qui 
sont communiquées toutes les informations 
relatives aux mesures de contrôle et de suivi 
réglementaire de l’impact sur l’environnement.

On soulignera que le projet fait l’objet de deux 
dossiers administratifs :
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 Le premier au titre du Code de 
l’Urbanisme qui offre la possibilité de 
réalisation du projet, mais qui ne 
l’autorise pas,

 Le second au titre du Code de 
l’Environnement a vocation à définir les 
conditions précises autorisant la mise en 
œuvre du projet, à travers une 
autorisation du préfet.

Ces deux dossiers en cours de rédactionet non 
encore aboutis sont conduits en parallèle de façon 
cohérente, avec des démarches de concertation 
régie par la réglementation mais aussi de façon 
plus volontaire et spécifiques.

Aujourd’hui, la concertation préalable qui a été 
conduite a pour ambition de présenter aux 
riverains et de façon générale au grand public le 
projet de développement du site. Cette 
concertation intervient très en amont du projet de 
façon à intégrer le plus tôt possible les 
préoccupations des parties prenantes dans la 
conception du projet.

Cette concertation se poursuivra naturellement 
tout au long du montage du projet à travers des 
rencontres individuelles et des réunions avec les 
riverains et les élus avant le bouclage du dossier 
administratif qui sera adressé aux services de 
l’Etat pour instruction.
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Par la suite une enquête publique sera organisée, 
elle permettra au grand public de continuer à 
donner son avis sur le projet qui aura tenu compte 
de leurs attentes. 
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ANNEXES

1- HUISNE SARTHOISE MAGAZINE – AUTOMNE 2021

2- PLAQUETTE EXPLICATIVE
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3- ATTESTATION DE PARUTION ET D’AFFICHAGE
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4-  PUBLICATIONS EN LIGNE

Page internet disponible dès 
aout 2021
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5- REGISTRE EN LIGNE

Insertion du lien vers le registre en ligne









COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PERCHE EMERAUDE

Délibération n°08-09-2025-001
2.1 Document d'urbanisme

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du Lundi 8 septembre 2025 

Date de convocation 2 septembre 2025

Date d’affichage 2 septembre 2025

L’AN DEUX MILLE VINGT CINQ, le 8 septembre à 18h30, le Conseil de Communauté, légalement convoqué, 
s'est réuni à la Salle polyvalente à Duneau, sous la présidence de M. Didier REVEAU.

Etaient présents : 34 - M. Serge AUGER, M. Éric BARBIER, M. Emmanuel BOIS, Mme Catherine BOSSY, 
M. Régis BOURNEUF, M. Guy CHEVAUCHER, M. Jean-Pierre CIRON, M. Joël CIRON, 
Mme Christine CORMIER, M. Dominique COUALLIER, M. Alain CRUCHET, M. Arnault de CALONNE,
 Mme Liliane DENIS, M. Éric DESCOMBES, M. Jean DUMUR, Mme Patricia ÉDET, M. Dominique ÉDON, 
M. Yves GOULLIER, Mme Cécile KNITTEL, Mme Marie-Line LEDRU, Mme Michèle LEGESNE, 
Mme Bénédicte MARCHAIS, M. Jannick NIEL, M. Michel ODEAU, M. Eric PAPILLON, M. Willy PAUVERT, 
M. Laurent PHILIBERT, Mme Nadège PIOGER, M. Thierry RENVOIZÉ, M. Didier REVEAU, 
Mme Sylvie SEQUEIRA, M. Gaëtan THOMAS, Mme Christiane VAN RYSSEL, Mme Laëtitia VEEGAERT.

Etaient représentés : 2 - M. Didier TORCHÉ représenté par Mme Audrey CRUCHET-GIRARD, 
M. Jean-Pierre TORCHÉ représenté par Mme Isabelle RIBOT

Pouvoirs : 9 – M. Thierry BODIN ayant donné pouvoir à M. Eric PAPILLON, M. Nicolas CHABLE ayant donné 
pouvoir à M. Laurent PHILIBERT, Mme Amélie DANGEUL ayant donné pouvoir à M. Alain CRUCHET,
 M. Gérard GUESNÉ ayant donné pouvoir à Mme Sylvie SEQUEIRA, Mme Delphine LETESSIER ayant donné 
pouvoir à Mme Cécile KNITTEL, Mme Myriam MORAND ayant donné pouvoir à Mme Nadège PIOGER, 
Mme Françoise PELLODI ayant donné pouvoir à Mme Christiane VAN RYSSEL, M. Xavier TERRIER ayant 
donné pouvoir à Mme Marie-Line LEDRU, Mme Sandra TRASSART-ROQUAIN ayant donné pouvoir à
 M. Didier REVEAU.

Etaient excusés : 10 - M. Raymond BELLENCONTRE, M. Pierre BOULARD, M. Pascal BOURGOIN, 
M. Régis BREBION, Mme Catherine CHANTEPIE, M. Thierry GUÉRIN, M. Jean-Yves HERMELINE, 
M. Roland MARCOTTE, M. José PLANS, M. Jean-Yves RENARD.

Secrétaire de séance : M. Joël CIRON.

Examen de la délibération n°1 après accord unanime des élus sur le compte-rendu de la réunion du 
30 juin 2025.

Membres en exercice 55

Membres présents 36 

Votants 45 (dont 9 pouvoirs)





COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PERCHE EMERAUDE

URBANISME : APPROBATION DE LA MODIFICATION DU PLUI 
PAR DÉCLARATION DE PROJET POUR L’ENTREPRISE PAPREC, À MONTMIRAIL

Le Conseil de communauté,

VISAS : fondements légaux de la procédure

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 104-3, R 104-33, L153-54 à L153-59 et R153-15 ;
Vu, le code de l’environnement et notamment les articles L 123-1 et suivants, R 123-1 et suivants ;
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 26 mai 2021 engageant la procédure de 
déclaration de projet en vue de la mise en compatibilité du Plan local d’urbanisme intercommunal et 
définissant les modalités de la concertation préalable ;
Vu l’avis de la Mission Régionale de l’Autorité environnementale des Pays de la Loire (MRAe) sur 
l’évaluation environnementale de la procédure n° PDL-2024-7800 du 19 juin 2024 ;
Vu l’avis favorable de la Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et 
Forestiers (CDPENAF), sur le projet de déclaration de projet n °1 emportant mise en compatibilité du plan 
local d’urbanisme intercommunal en date du 13 juin 2024 ;
Vu l’examen conjoint du projet avec les personnes publiques associées en date du 25 juin 2024, ayant fait 
l’objet d’un procès-verbal ; 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 17 juillet 2024 accordant une dérogation au titre de l’article L142.5 du 
Code de l’Urbanisme à la création de la zone Uz
Vu, la décision du président du tribunal administratif de Nantes en date du 14 avril 2025 demande de M. le 
Préfet de la Sarthe en date du 4 avril 2025, Mme la Première Vice-Présidente du Tribunal Administratif de 
Nantes a désigné une commission d’enquête pour procéder à une enquête publique unique ayant pour 
objet : « Demande d’autorisation environnementale par la Société PAPREC CRV relative à son projet 
nommé Terra72, portant sur le développement d’activité afin de d’augmenter le recyclage des déchets et 
de production d’énergies renouvelables sur son site se situant 10 lieu-dit « les Vaugarniers » sur la 
commune de Montmirail (72), ainsi que la mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
(PLUi) et la demande d’instauration de Servitudes d’Utilité Publique (SUP)  ;
Vu l’arrêté préfectoral N°DCPPAT 2025-0112 du 18 avril 2025 relatif à l’ouverture d’une enquête publique 
unique ;
Vu le rapport, les conclusions et l’avis favorable de la commission d’enquête en date du 15 juillet 2025 ;
Vu le projet de Déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLUi n°1 annexé à la présente 
délibération ;
Vu les motifs et considérations rappelés supra ;

RAPPORT : présenté aux élus par M. Thierry RENVOIZÉ, Vice-président en charge de l'Aménagement du 
Territoire, et par M. Jean DUMUR, Vice-Président à l’agriculture et à la ruralité

L’entreprise PAPREC est une entreprise d’envergure nationale de recyclage de déchets, exploitant depuis 
longtemps une installation de stockage de déchets non-dangereux (ISDND) sur le territoire de la commune 
de Montmirail, dans le secteur des Vaugarniers.
L’entreprise PAPREC projette de réaliser une extension de l’ISDND actuelle, afin d’en maintenir les 
capacités à l’avenir, tout en améliorant les techniques de valorisation des déchets proposées sur le site. 
Une usine de méthanisation est ainsi projetée afin de permettre, outre le traitement et la valorisation des 
biodéchets, la production d’énergie renouvelables. Il est également prévu dans le projet une chaine de 
préparation de combustibles solides de récupération (CSR) qui permettra de valoriser des refus de tri 
actuellement enfouis.



Le projet de la société PAPREC n’apparait toutefois pas compatible avec le zonage N, retenue par le PLUi 
actuel. Il est donc proposé de faire évoluer le PLUi par la mise en œuvre d’une procédure de déclaration de 
projet emportant mise en compatibilité, prévue à l’article L. 300-6 du code de l’urbanisme.
Le projet d’extension de l’ISDND, la création d’une usine de méthanisation et d’une chaine de production 
de combustibles de récupération qui lui sont associés participeront à la satisfaction de l’objectif d’intérêt 
général de traitement des déchets et donc de protection de la salubrité publique en permettant, dans le 
contexte local, de compenser l’insuffisance de capacités des centres de traitement existants.
Ce projet apporte une solution de long terme et de proximité pour le traitement et la valorisation des 
déchets non dangereux des collectivités et des acteurs économiques sarthois et répond, ainsi, aux objectifs 
du nouveau Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) adopté par la Région des Pays 
de la Loire fin 2019, pour plus de recyclage et moins d’enfouissement des déchets.
Il participe plus généralement aux objectifs gouvernementaux de renforcement de la production d’énergie 
renouvelable avec l’injection de biométhane issu de la méthanisation des déchets, mais aussi la production 
d’électricité verte avec une ferme photovoltaïque de 10 hectares environ et la fabrication de combustibles 
solides de récupération (CSR) permettant de diminuer la part d’enfouissement des déchets.
Il fournira également un engrais vert, le digestat, issu des biodéchets et qui permet le retour au sol du 
carbone, engrais vert permettant de satisfaire les besoins des agriculteurs locaux et régionaux.
Par délibération du 26 mai 2021, la Communauté de Communes a prescrit la procédure de déclaration de 
projet emportant mise en compatibilité pour PAPREC et ses modalités de concertation. 

C’est l’intérêt général afférant à ce projet qui autorise l’utilisation de cette procédure. En effet, c’est 
l’objectif est d’augmenter fortement la part des activités de valorisation de déchets et de l’associer à une 
production d’énergies renouvelables. Son emprise globale sera étendue de 20ha, passant ainsi de 30 à 
50ha.

Une demande d’inscription sur la liste 1 des projets d’envergure nationale ou européenne d’intérêt général 
majeur a été faite auprès de l’Etat. Cette reconnaissance permettrait de comptabiliser la consommation 
d’espaces liée au projet (20 ha au titre du ZAN -Zéro Artificialisation Nette) à l’échelle régionale, et non sur 
le seul périmètre intercommunal. Cette disposition, si elle est acceptée, ne pourra toutefois s’appliquer 
qu’après l’obtention de l’autorisation environnementale et du permis de construire.

Dans ces conditions, une procédure de concertation préalable a été engagée par la délibération du 26 mai 
2021 en vue de recueillir les observations du public sur le projet de développement envisagé par la société 
PAPREC. Il a été tiré bilan de cette concertation préalable par délibération du 31 janvier 2022.
L’autorité environnementale a rendu son avis dans le cadre d’une consultation conjointe au titre du code 
de l’environnement sur le projet et au titre du code de l’urbanisme sur la procédure d’urbanisme le 19 juin 
2024.
Une réunion d’examen conjoint des dispositions prises pour assurer la mise en compatibilité du PLUi, a eu 
lieu le 25 juin 2024 avec les personnes publiques associées. Cet examen conjoint a fait l’objet d’un procès-
verbal, faisant ressortir des avis favorables ou des remarques mineures, sans incidence sur le contenu du 
dossier.
Le projet de déclaration de projet n°1 emportant mise en compatibilité du PLUi, entrainant la 
consommation d’espace agricole, a fait l’objet, le 13 juin 2024, d’un avis favorable de la commission 
départementale de la préservation des espaces naturels agricoles et forestiers (CDPENAF).
L’enquête publique s’est ensuite déroulée du 28 février au 9 mars 2024 inclus. L'enquête publique a porté à 
la fois sur l'intérêt général de l'opération et sur la mise en compatibilité du PLUi et sur l’autorisation 
environnementale du projet.
Des compléments ont été effectués durant l’été, avec un inventaire faune supplémentaire entrainant un 
amendement du dossier urbanisme. 



COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PERCHE EMERAUDE

Le commissaire enquêteur a remis son rapport et ses conclusions le 15 juillet 2025 émettant un avis 
favorable assorti de réserves demandant la transposition des mesures d’évitement et de compensation du 
projet dans le PLUi sous forme d’espaces boisés classés et de protection du patrimoine naturel au titre de 
l’article L 151-23 du code de l’urbanisme.  

En application de l’article R.153-15 du Code de L’Urbanisme, il appartient désormais au conseil 
communautaire de se prononcer sur l’approbation de la mise en compatibilité du PLUi.

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire :

APPROUVE la présente déclaration de projet emportant mise en compatibilité n°1 du PLU intercommunal 
conformément au dossier modifié après enquête publique tel qu’il figure dans l’annexe jointe à la présente 
délibération pour tenir compte des observations.

AUTORISE le Président ou son représentant à signer tous les actes en vue de rendre exécutoire cette 
procédure.

Adopté à l'unanimité
Voix pour : 45
Voix contre : 0
Abstention : 0

Fait et délibéré en séance publique
Le 8 septembre 2025
Pour extrait conforme
Le 9 septembre 2025

Le Secrétaire de séance

M. Joël CIRON

Le Président

M. Didier REVEAU
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Les évolutions apportées au dossier d’enquête publique en vue de l’approbation de la mise en compatibilité du 
PLUi sont motivées par l’actualisation des enjeux de biodiversité sur l’emprise projet et ses abords tels que 
représentés ci-dessous (TERREO, 2025)

En effet, les inventaires faunistiques réalisés en 2021(140 espèces inventoriées) ont relevé la présence de 52 
espèces protégées à différentes échelles (Europe, national, régional, départemental).  Les enjeux sont liés à leur 
dynamique aux échelles précitées. Ils ont été confortés par des inventaires complémentaires qui ont été 
effectués pour actualiser les enjeux concernant les chiroptères courant 2025. Les enjeux en termes de 
biodiversité ont donc été actualisés comme suit :
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La démarche « Eviter-Réduire-Compenser » menée dans le cadre de l’élaboration du projet a conduit à 
maintenir une zone écologique au sein du projet et à mettre en œuvre d’autres dispositions favorables à la 
biodiversité, en particulier le maintien d’une bande végétale sur tout le périmètre du site :
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Localisation de la zone écologique préservée

Localisation de la végétation laissée en place dans le plan de masse
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Une demande de dérogation « espèce protégée » est par ailleurs nécessaire et à porter par le maitre d’ouvrage 
est nécessaire sur les 11.71 ha d’habitat forestier concernés au sein du périmètre Uz.

Cette demande est instruite dans le cadre de la demande d’autorisation environnementale qui concerne le projet 
et est complémentaire à l’étude d’impact.
A ce titre, le maitre d’ouvrage s’engage à retenir une superficie de 18.81 ha de reboisements pérennes en 
compensation de la destruction de ces habitats forestiers, superficie dont il est propriétaire.

En outre, des reboisements de compensations sont également prévus au titre du défrichement sur des parcelles 
privées et à hauteur de 2.74 ha. Et une compensation financière est prévue pour 3.48 ha.

Ces mesures compensatoires sont à formaliser dans le PLUi de la manière suivante :



Commune de Montmirail

Figure 1 : Localisation des mesures de compensation de la destruction des habitats forestiers qui verront une traduction dans le PLUi à Montmirail
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Communes de Villaine-la-Gonais et de Saint-Maixent

Localisation des mesures de compensation de la destruction des habitats forestiers qui verront une traduction dans le PLUi à Villaines-la-Gonais et à Saint-Maixent



Par ailleurs, pour faire suite à l’avis de la MRAe et au rapport du commissaire enquêteur à l’issue de l’enquête 
publique, la mise en place de la démarche « Eviter-Réduire-Compenser » du projet a conduit à mettre en place 
les mesures de protection du patrimoine naturel et des paysages supplémentaires suivantes :

 Compensation relative à la destruction de 11.71 ha d’habitats forestiers : 31.85 ha de reboisement 
sont placés en espace boisé classé (article L113-1 du code de l’urbanisme sur des parcelles appartenant 
au maître d’ouvrage du projet (PAPREC), constituant ainsi une compensation pérenne à la suppression 
d’habitats forestiers.

 Par ailleurs, 6.44 ha sont identifiés au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme correspondant à 
la compensation imposée dans le cadre d’une procédure d’autorisation de défrichement et dans le 
cadre de l’évitement relatif à la préservation et au renforcement des continuités et compensation 
favorable à l’insertion paysagère du projet.

NB : La portée règlementaire des dispositions relatives aux espaces boisés classés (L113-1 du code de 
l’urbanisme) et aux prescriptions associées à l’article L151-23 sont rappelées plus loin (inchangées dans le cadre 
de la présente procédure).
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Plan de zonage modifié : Commune de Montmirail

Plan de zonage modifié : Commune de Villaines-la-Gonais : ajout d’un espace boisé classé
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Plan de zonage modifié : Commune de Saint-Maixent : ajout d’un boisement protégé au titre du L.151-23 du 
code de l’urbanisme

Figure 2 : Evolution du règlement graphique (voir également la notice n°3) 


